
Il appartiendra au Gouvernement de la République de Pologne de
a'u Gouvernement de chacune des Hautes Parties Contractantes la date
ee en vigueur de la présente Convention ainsi que la date du dépôt de7atification.

ARTICLE 38

La présente Convention, après son entrée en vigueur, restera ouverte
non de tous les Etats.
L'adhésion sera effectuée par une notification adressée au Gouverne-

République de Pologne, qui en fera part au Gouvernement de chacune
es parties Contractantes.
L'adhésion produira ses effets à partir du quatre-vingt-dixième journotification faite au Gouvernement de la République de Pologne.

ARTICLE 39
Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra dénoncer la présente
LQn Par une notification faite au Gouvernement de la République de,qui en avisera immédiatement le Gouvernement de chacune des Hautes-'ontractantes,
La dénonciation produira ses effets six mois après la notification de la
tion et seulement à l'égard de la partie qui y aura procédé.

ARTICLE 40
Les Hautes Parties Contractantes pourront, au moment de la signature,
des ratifications, ou de leur adhésion, déclarer que l'acceptation qu'elles
à la présente Convention ne s'applique pas à tout ou partie de leurs
Protectorats, territoires sous mandat, ou tout autre territoire soumis àeraineté ou à leur autorité, ou à tout autre territoire sous suzeraineté.

n conséquence, elles pourront ultérieurement adhérer séparément au
et eou Partie de leurs colonies, protectorats, territoires sous mandat, oue territoire soumis à leur souveraineté ou à leur autorité, ou tout terri-suzeraineté ainsi exclus de leur déclaration originelle.

lOes Pourront aussi, en se conformant à ses dispositions, dénoncer la
tntiention séparément ou pour tout ou partie de leurs colonies, protec-atores sous mandat, ou tout autre territoire soumis à leur souveraineté
autorite, ou tout autre territoire sous suzeraineté.

ARTICLE 41
'r'e des Hautes Parties Contractantes aura la faculté au plus tôt deux
Pla e en vigueur de la présente Convention de provoquer la réunionelle Conférence Internationale dans le but de rechercher les améliora-Pourraient être apportées à la présente Convention. Elle s'adressera
14 au Gouvernement de la République française qui prendra les mesuresrsePour préparer cette Conférence.la stie Convention, faite à Varsovie, le 12 octobre 1929, restera
S ignature jusqu'au 31 janvier 1930.
era les signatures apposées au nom des pays que voici:
et e l'Autriche, le Brésil, le Danemark, la France, la Grande-
tl'Ilrlande du Nord, le Commonwealth d'Australie, l'Union Sud-e, le Luxembourg, la Pologne, la Suisse et la Yougoslavie.)


